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(54) Appareil de coupure electrique a haut pouvoir de fermeture

(57) La présente invention concerne un appareil de
coupure électrique pourvu d’un module de commande
associé à au moins un module de coupure correspondant
à une phase d’un réseau électrique, dans lequel le mo-
dule de coupure comporte un ensemble (5) de plusieurs

contacts mobiles (5A-C) associés à une paire de contacts
fixes, les contacts mobiles dudit ensemble (5) étant pa-
rallèles et décalés les uns par rapport aux autres pour,
lors de la fermeture du circuit électrique, échelonner dans
le temps l’accostage desdits contacts mobiles sur ladite
paire de contacts fixes.
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Description

Domaine technique :

[0001] La présente invention concerne un appareil de
coupure électrique à haut pouvoir de fermeture pourvu
d’un module de commande associé à au moins un mo-
dule de coupure correspondant à une phase d’un réseau
électrique, ce module de coupure comportant au moins
un contact mobile associé à au moins une paire de con-
tacts fixes, ledit contact mobile étant couplé à un méca-
nisme d’actionnement commandé par ledit module de
commande pour être déplacé entre au moins une posi-
tion déclenchée dans laquelle le contact mobile est éloi-
gné de la paire de contacts fixes et le circuit électrique
est ouvert, et une position enclenchée dans laquelle le
contact mobile est en appui contre la paire de contacts
fixes et le circuit électrique est fermé.

Technique antérieure :

[0002] Un exemple de ce type d’appareil de coupure
électrique est décrit dans les publications FR 2 818 434
et FR 2 891 395 du même demandeur et concerne no-
tamment des interrupteurs, des interrupteurs fusibles,
des commutateurs, des commutateurs-inverseurs, des
disjoncteurs, ou similaires.
[0003] Pour établir un courant électrique, un appareil
électrique possède au moins une paire de contacts fixes
et un contact mobile. Lors de la fermeture du circuit élec-
trique, le contact mobile est amené contre le contact fixe.
Pour assurer la qualité du contact électrique, garante
d’un bon fonctionnement de l’appareil, le mouvement du
contact mobile dans sa course d’accostage doit être in-
dépendant de toutes actions extérieures. Pour ce faire
l’appareil électrique comporte un mécanisme de ferme-
ture et d’ouverture des contacts, appelé aussi mécanis-
me d’actionnement, qui consiste en un mécanisme dit à
fermeture brusque et indépendante de l’opérateur. Lors
de la fermeture, ce mécanisme transmet au contact mo-
bile une vitesse de déplacement de l’ordre de quelques
m/s. Durant cette période, le contact mobile acquiert une
certaine quantité d’énergie cinétique. Lors de l’entrée en
contact du contact mobile sur le contact fixe, il s’ensuit
un choc. L’énergie cinétique du contact mobile se trans-
forme en déformation des matériaux et en une inversion
de la vitesse ayant pour effet de ré-ouvrir le contact mo-
bile, provoquant un rebond du contact mobile. La course
de réouverture dépendra de la vitesse d’accostage, de
la nature des matériaux, de l’effort presseur de maintien
du contact mobile contre le contact fixe. Lors de cette
réouverture, il se produit un arc électrique qui, suivant
son intensité, va provoquer une fusion locale des maté-
riaux des zones de contact. Suivant les conditions, le
rebond peut être unique ou consister en plusieurs re-
bonds consécutifs, d’amplitude amortie, jusqu’à ce que
l’énergie cinétique du contact mobile se soit dissipée. A
la fin des rebonds, le contact électrique s’établit sur une

partie en fusion qui, avec le temps va se solidifier. Le
risque de soudure du contact mobile sur le contact fixe
est latent. Dans tous les cas, il s’ensuit une érosion des
zones de contact qui, si elle est répétée, peut devenir
dommageable pour le fonctionnement normal de l’appa-
reil électrique.
[0004] Une des solutions pour éviter ces risques de
soudure est de différentier la zone d’accostage de la zone
de contact permanent. Lorsque les contacts sont glis-
sants, la zone d’accostage peut correspondre au chan-
frein d’entrée comme dans les publications FR 2 524
195, FR 2 638 017 et EP 1 026 710. Le pouvoir de fer-
meture des contacts glissants sur des courants de court-
circuit est limité à la puissance du mécanisme d’action-
nement qui doit s’opposer aux forces de Laplace. De
plus, la fermeture des contacts par glissement s’effectue
sous courant, ce qui provoque inévitablement une éro-
sion des zones de contact permanent, limitant l’enduran-
ce de l’appareil. Une solution utilisée dans le cas de con-
tacts à pression est d’équiper les zones de contact de
pastilles, rivets ou similaires réalisés dans des matériaux
différents dont l’un d’eux est généralement réfractaire
affin de limiter les risques de soudure, ou encore de pré-
voir un relief jouant le rôle de pare-étincelles comme dans
la publication EP 1 085 610. La mise en oeuvre de ces
réalisations est relativement coûteuse.
[0005] La publication WO 2006/137687 A1 propose un
appareil de coupure pourvu d’un contact mobile de phase
et d’un contact mobile de neutre distincts, ayant des lon-
gueurs différentes pour générer des courses différentes
de manière à décaler dans le temps l’accostage desdits
contacts mobiles. Le décalage temporel obtenu est su-
périeur à 0,1s pour laisser le temps à des relais d’analy-
ser le courant afin de déceler un éventuel dysfonction-
nement. Or cet agencement ne permet pas de résoudre
le problème posé.

Exposé de l’invention:

[0006] La présente invention vise à pallier ces incon-
vénients en proposant un appareil de coupure électrique
pourvu de contacts à pression à fort pouvoir de fermeture
même sur des courants de court-circuit, dans lequel les
risques de soudure et/ou d’érosion au niveau des zones
de contact permanent sont considérablement réduits voi-
re supprimés, pour atteindre un nombre élevé de cycles
et ceci sans altération de la qualité du contact électrique.
[0007] Dans ce but, l’invention concerne un appareil
de coupure électrique du genre indiqué en préambule,
caractérisé en ce qu’il comporte au moins un ensemble
de plusieurs contacts mobiles associés à ladite paire de
contacts fixes, les contacts mobiles dudit ensemble étant
parallèles et décalés dans l’espace les uns par rapport
aux autres de manière à échelonner dans le temps l’ac-
costage desdits contacts mobiles sur ladite paire de con-
tacts fixes lors de la fermeture du circuit électrique, ledit
ensemble comportant au moins un contact mobile central
en avance sur les autres contacts mobiles disposés la-
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téralement autour dudit contact mobile central, pour qu’il
soit le premier à établir le courant lors de la fermeture du
circuit électrique et le dernier à couper le courant à
l’ouverture dudit circuit.
[0008] Cette construction particulière permet notam-
ment de différencier la zone de pare-étincelles des zones
de contact permanent et de minimiser la présence de
l’arc électrique à la fermeture en désynchronisant les re-
bonds par la création de décalages temporels d’accos-
tage de l’ordre de 100ms entre deux contacts mobiles qui
se succèdent dans un même ensemble.
[0009] Le nombre de contacts mobiles peut être déter-
miné en fonction du calibre dudit appareil de coupure de
sorte que la densité de courant par contact mobile ne
dépasse pas une valeur d’intensité de 15kA en courant
de crête.
[0010] Selon le calibre dudit appareil de coupure, ledit
ensemble peut comporter deux contacts mobiles cen-
traux.
[0011] Dans un même ensemble, les contacts mobiles
sont avantageusement disposés symétriquement par
rapport à un axe médian passant par le centre dudit en-
semble, et les contacts mobiles latéraux décalés deux à
deux par rapport audit contact mobile central pour former
des étages.
[0012] Dans la forme préférée de l’invention, le contact
mobile central comporte un bossage central qui, lorsque
ledit module de coupure est en position enclenchée,
s’étend dans l’espace libre entre les contacts fixes de
ladite paire. Selon les calibres, le contact mobile central
peut être associé à un écran isolant qui remplace ou
s’ajoute audit bossage.
[0013] Chaque ensemble de plusieurs contacts mobi-
les peut être porté par un chariot électriquement isolant
couplé audit mécanisme d’actionnement.
[0014] Ce chariot comporte avantageusement un lo-
gement pour chaque contact mobile, dans lequel chaque
contact mobile est sollicité vers ladite paire de contacts
fixes par un organe de rappel. Ces logements ont de
préférence des profondeurs différentes pour positionner
lesdits contacts mobiles d’un même ensemble en étages.

Description sommaire des dessins :

[0015] La présente invention et ses avantages appa-
raîtront mieux dans la description suivante d’un mode de
réalisation donné à titre d’exemple non limitatif, en réfé-
rence aux dessins annexés, dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en perspective d’un appareil
de coupure électrique selon l’invention comportant
un module de commande associé à trois modules
de coupure, dans lequel le dernier module de cou-
pure est ouvert,

- la figure 2 est une vue en coupe d’un module de
coupure de l’appareil de la figure 1 en position en-
clenchée,

- la figure 3 est une vue en perspective d’un ensemble

de contacts mobiles selon un premier calibre de cou-
rant,

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 3 d’un
ensemble de contacts mobiles selon un second ca-
libre de courant, et

- les figures 5A à 5C sont des vues de côté des con-
tacts fixes et mobiles du module de coupure de la
figure 2, dans trois positions d’accostage pendant la
fermeture du circuit électrique.

Illustrations de l’invention et différentes manières de la 
réaliser :

[0016] En référence à la figure 1, l’appareil de coupure
électrique 1 visé dans l’invention est habituellement
constitué d’un module de commande 2 associé à un ou
plusieurs modules de coupure 3 correspondant chacun
à une phase d’un réseau électrique. Dans l’exemple il-
lustré, l’appareil 1 comporte trois modules de coupure 3.
Chaque module de coupure 3 comporte de manière con-
nue un boîtier isolant 30 à l’intérieur duquel sont logés
au moins deux contacts fixes 4, formant une paire, pro-
longés à l’extérieur dudit boîtier par des bornes de rac-
cordement 40, et au moins un contact mobile 5 couplé à
un mécanisme d’actionnement 6 commandé par le mo-
dule de commande 2 pour être déplacé entre au moins
une position déclenchée dans laquelle il est éloigné des
contacts fixes et le circuit électrique est ouvert, et une
position enclenchée dans laquelle il est en appui contre
les contacts fixes et le circuit électrique est fermé. Le
module de commande 2 peut être actionné manuelle-
ment par une poignée 20 et/ou automatiquement par une
motorisation (non représentée). L’appareil de coupure 1
comporte dans l’exemple représenté des chambres de
fractionnement 7 disposées au dessus des contacts fixes
4 et du contact mobile 5 pour capturer, étirer, refroidir
puis éteindre l’arc électrique généré par le courant à cha-
que changement d’état dudit appareil.
[0017] Cet appareil de coupure 1 doit pouvoir établir
et couper des courants 1 dits normaux ou de défaut d’une
valeur de 0 à 10In, In étant la valeur du courant nominal
qui peut traverser l’appareil en permanence. Cet appareil
doit aussi pouvoir établir, et le cas échéant couper, des
courants de court-circuit dont la valeur peut atteindre 100
à 300 fois le courant nominal In, sans altération des zones
de contact permanent afin de garantir une qualité de con-
tact électrique constante dans le temps.
[0018] La solution de l’invention est décrite en référen-
ce à un appareil électrique dont les modules de coupure
ont une architecture interne spécifique, objet d’une autre
demande de brevet déposée simultanément, mais peut
bien entendu s’appliquer à toute autre architecture inter-
ne connue. Dans l’exemple représenté aux figures 1 et
2, les contacts fixes 4 et le contact mobile 5 sont disposés
pour former une boucle de courant en forme d’oméga,
symétrique par rapport à un axe médian A confondu avec
l’axe de déplacement Fd du contact mobile 5, dans lequel
s’exercent les forces dites de Laplace, appelées aussi
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efforts de compensation Fc, générées par le courant cir-
culant dans la boucle de courant. Les pièces conductri-
ces formant les contacts fixes 4 sont rigidement fixées
au boîtier 30, pliées approximativement en S, disposées
en opposition et séparées par un espace médian libre.
La pièce conductrice formant le contact mobile 5 a une
largeur supérieure à l’espace libre entre les deux con-
tacts fixes 4 pour, en position enclenchée, être plaquée
contre les contacts fixes 4. Ces pièces conductrices of-
frent chacune une zone de contact C située dans un plan
incliné par rapport à l’axe médian A d’un angle sensible-
ment égal à 45°. Cet exemple n’est pas limitatif étant
donné que les zones de contact C peuvent être compri-
ses dans un plan incliné par rapport à l’axe médian A
selon un angle pouvant être compris entre 0° et 90° dans
lequel la valeur 0° est exclue.
[0019] L’appareil de coupure 1 selon l’invention se dis-
tingue de l’état de l’art par son contact mobile 5 qui est
en fait constitué d’un ensemble 5, 5’ de plusieurs contacts
mobiles 5A-C, 5A-F, parallèles et décalés permettant
d’échelonner dans le temps l’accostage des contacts mo-
biles sur les contacts fixes 4 et de ne pas dépasser une
valeur d’intensité de 10 à 15kA de courant de crête par
contact mobile. En correspondance, les contacts fixes 4
sont dimensionnés pour offrir une zone de contact C apte
à recevoir la pluralité de contacts mobiles d’un même
ensemble 5, 5’. Le nombre de contacts mobiles par en-
semble 5, 5’ peut être déterminé en fonction du calibre
du courant nominal In. Les figures 3 et 4 illustrent deux
variantes de réalisation d’un ensemble de contacts mo-
biles, dont un premier ensemble 5 qui comporte cinq con-
tacts mobiles 5A-C et correspond à un calibre de 250A
avec une valeur de crête de 50 à 75 kA, et un second
ensemble 5’ qui comporte douze contacts mobiles 5A-F
et correspond à un calibre de 1600A avec une valeur de
crête de 120 à 150 kA. Les ensembles 5, 5’ sont symé-
triques par rapport à l’axe médian A de l’appareil de cou-
pure 1 et comportent un ou deux contact(s) mobile(s)
central(aux) 5A différent(s) des autres contacts mobiles
5B-F latéraux. Dans l’ensemble de la figure 3, le contact
mobile central 5A est centré sur l’axe médian A et dans
l’ensemble de la figure 4, les deux contacts mobiles cen-
traux 5A sont symétriques à l’axe médian A. Chaque con-
tact mobile central 5A est plus grand et/ou positionné en
avance sur les autres pour être le premier à accoster les
contacts fixes 4 afin d’établir le courant, et le dernier à
quitter les contacts fixes 4 afin de couper le courant. C’est
lui qui subit l’arc électrique et joue par conséquent le rôle
de pare-étincelles.
[0020] Dans les exemples représentés, le contact mo-
bile central 5A est constitué d’une pièce conductrice sous
la forme d’une lame comportant dans sa partie supérieu-
re un bossage central 50 lui conférant une forme sensi-
blement triangulaire symétrique par rapport à l’axe mé-
dian A. Bien entendu, toute autre forme peut convenir.
Lorsque le module de coupure 3 est en position enclen-
chée, le bossage 50 s’étend dans l’espace libre entre les
contacts fixes 4 à l’extérieur de la boucle de courant. Ce

bossage 50 est relié aux zones de contact C par un épau-
lement 51 formant un nez sur lequel s’accroche l’arc élec-
trique généré par le courant à la fermeture et à l’ouverture
du circuit électrique, libérant ainsi rapidement les zones
de contact C. Ce, bossage 50 définit ensuite une pente
52 qui monte dans la direction des efforts de compensa-
tion Fc et accompagne le déplacement dudit arc électri-
que poussé par ces efforts de compensation Fc en di-
rection des chambres de fractionnement 7. Le contact
mobile central 5A peut être complété par un écran isolant
(non représenté) qui s’étend en lieu et place du bossage
50 ou s’ajoute à ce bossage 50 pour faciliter l’extinction
de l’arc électrique notamment sous faible courant de l’or-
dre de 0,1 In par exemple.
[0021] Les autres contacts mobiles latéraux 5B-F sont
constitués d’une pièce conductrice sous la forme d’une
lame symétrique par rapport à l’axe médian A et pourvue
latéralement de deux zones de contact C. Ils peuvent
avoir des dimensions identiques ou non. Ils sont au moins
identiques deux à deux symétriquement par rapport à
l’axe médian A.
[0022] Les contacts mobiles 5A-C, 5A-F d’un même
ensemble 5, 5’ sont logés dans un chariot 8 électrique-
ment isolant, délimitant des logements 80 séparés et pa-
rallèles, de profondeurs différentes pour que les contacts
mobiles latéraux 5B-C, 5B-F soient décalés deux à deux
par rapport au contact mobile central 5A proéminent et
former des étages E1, E2. La course d’un étage à l’autre
peut être égale ou non. Ce chariot 8 peut être formé d’une
seule pièce ou de plusieurs pièces assemblées, ces piè-
ces pouvant être réalisée(s) par exemple par moulage
de matières synthétiques. Le chariot 8 est couplé au mé-
canisme d’actionnement 6.
[0023] Dans l’exemple représenté, le mécanisme d’ac-
tionnement 6 de l’ensemble 5, 5’ de contacts mobiles
comporte un axe d’entraînement 60 Lié en rotation avec
la poignée 20 par un renvoi d’angle (non visible) et/ou
commandé par un second organe (non représenté) em-
boîté dans l’alésage carré 61. Un système de transfor-
mation du mouvement de rotation de l’axe d’entraîne-
ment 60 en un mouvement de translation permet de dé-
placer un chariot 64 portant le chariot 8 dans l’axe médian
A. Ce système de transformation de mouvement com-
porte une paire de bielles 62, 63 articulées, mais tout
autre moyen équivalent est envisageable. La première
bielle 62 est solidaire de l’axe d’entraînement 60 et cou-
plée en rotation à la seconde bielle 63 par une première
articulation B1. La seconde bielle 63 est couplée en ro-
tation avec le chariot 64, et simultanément avec le chariot
8, par une seconde articulation B2. Le chariot 64 est gui-
dé en translation par rapport au boîtier 30 au moyen de
rails, de nervures ou de tout autre moyen équivalent,
dans lesquelles circulent les extrémités saillantes de
l’axe formant l’articulation B2.
[0024] Un organe de rappel 65 est interposé entre le
chariot 64 et chaque contact mobile 5A-C, 5A-F pour
exercer un effort presseur déterminé sur chacun des con-
tacts mobiles lorsqu’il est plaqué contre les contacts fixes
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4. Dans la configuration illustrée, cet effort presseur
s’ajoute aux efforts de compensation Fc générés par le
courant I.
[0025] Les figures 5A à 5C illustrent en trois étapes
l’accostage de l’ensemble 5 de contacts mobiles 5A-5C
de la figure 3 sur les contacts fixes 4 d’un module de
coupure 3 pour fermer le circuit électrique. A l’enclen-
chement du module de coupure 3, lorsque le chariot 64
est déplacé dans la direction Fd en direction des contacts
fixes 4 par le mécanisme d’actionnement 6, l’accostage
des contacts fixes 4 s’effectue par le contact mobile cen-
tral 5A qui est en avance sur les autres et subit le premier
un rebond (cf. fig. 5A). Quelques 100ms plus tard, les
deuxièmes contacts mobiles 5B qui entourent le contact
mobile central 5A se ferment sur les contacts fixes 4,
court-circuitant l’arc électrique ayant pris naissance lors
du rebond du contact mobile central 5A, et subissent à
leur tour un rebond (cf. fig. 5B). Puis quelques 100ms
plus tard, les troisièmes contacts mobiles 5C qui suivent,
se ferment à leur tour sur les contacts fixes 4, court-cir-
cuitant l’arc électrique ayant pris naissance lors des re-
bonds des deuxièmes contacts mobiles 5B (cf. fig. 5C),
et subissent à leur tour un rebond. Le contact mobile
central 5A qui était le premier à se fermer, termine sa
course de rebond, court-circuitant l’arc électrique ayant
pris naissance lors des rebonds des troisièmes contacts
mobiles 5C. Et ainsi de suite, jusqu’à stabilisation des
rebonds. La durée totale de la présence de l’arc électri-
que de même que la durée ponctuelle de la présence de
l’arc électrique à chaque accostage sont fortement ré-
duites, permettant d’atteindre un nombre élevé de cycles
de fermeture et une endurance accrue.
[0026] Par ailleurs, lors de l’ouverture du circuit élec-
trique, les contacts mobiles latéraux 5B-C, 5B-F sont to-
talement exemptés d’arc électrique, l’arc électrique ne
s’établissant que sur le contact mobile central 5A lorsqu’il
quitte en dernier les contacts fixes 4. Par conséquent,
les contacts mobiles latéraux 5B-C, 5B-F ne subissent
aucune usure, ni érosion, ni fusion locale dues à l’arc
électrique, et participent pleinement au passage perma-
nent du courant électrique.
[0027] Il ressort clairement de cette description que
l’invention permet d’atteindre les buts fixés, notamment
la multiplication des contacts mobiles et leur décalage
temporel permettant de minimiser les effets néfastes des
rebonds engendrés lors de la fermeture du circuit élec-
trique. Ce décalage permet en fait de désynchroniser les
rebonds de chaque contact mobile et de minimiser le
temps durant lequel aucun contact mobile n’est en con-
tact physique avec le contact fixe. L’endurance électrique
de l’appareil de coupure est ainsi grandement améliorée.
[0028] La présente invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation décrits mais s’étend à toute mo-
dification et variante évidentes pour un homme du métier
tout en restant dans l’étendue de la protection définie
dans les revendications annexées.

Revendications

1. Appareil de coupure électrique (1) à haut pouvoir de
fermeture pourvu d’un module de commande (2) as-
socié à au moins un module de coupure (3) corres-
pondant à une phase d’un réseau électrique, ledit
module de coupure comportant au moins un contact
mobile (5) associé à au moins une paire de contacts
fixes (4), ledit contact mobile (5) étant couplé à un
mécanisme d’actionnement (6) commandé par ledit
module de commande (2) pour être déplacé entre
au moins une position déclenchée dans laquelle le
contact mobile est éloigné de la paire de contacts
fixes et le circuit électrique est ouvert, et une position
enclenchée dans laquelle le contact mobile est en
appui contre la paire de contacts fixes et le circuit
électrique est fermé, caractérisé en ce qu’il com-
porte au moins un ensemble (5, 5’) de plusieurs con-
tacts mobiles (5A-C; 5A-F) associés à ladite paire
de contacts fixes (4), les contacts mobiles dudit en-
semble (5, 5’) étant parallèles et décalés dans l’es-
pace les uns par rapport aux autres de manière à
échelonner dans le temps l’accostage desdits con-
tacts mobiles sur ladite paire de contacts fixes lors
de la fermeture du circuit électrique, ledit ensemble
(5, 5’) comportant au moins un contact mobile central
(5A) en avance sur les autres contacts mobiles (5B-
C ; 5B-F) disposés latéralement autour dudit contact
mobile central (5A) pour qu’il soit le premier à établir
le courant lors de la fermeture du circuit électrique
et le dernier à couper le courant à l’ouverture dudit
circuit.

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ledit ensemble (5, 5’) comporte un nombre de
contacts mobiles (5A-C; 5A-F) déterminé en fonction
du calibre dudit appareil de coupure (1) de sorte que
la densité de courant par contact mobile ne dépasse
pas une valeur d’intensité de 15kA en courant de
crête.

3. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ledit ensemble (5’) comporte deux contacts mo-
biles centraux (5A).

4. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que, dans ledit en-
semble (5, 5’), lesdits contacts mobiles (5A-C ; 5A-
F) sont disposés symétriquement par rapport à un
axe médian (A) passant par le centre dudit ensem-
ble.

5. Appareil selon la revendication 4, caractérisé en ce
que, dans ledit ensemble (5, 5’), lesdits contacts mo-
biles latéraux (5B-C; 5B-F) sont décalés deux à deux
par rapport audit contact mobile central (5A) pour
former des étages (E1, E2).
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6. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit contact
mobile central (5A) comporte un bossage central
(50) qui, lorsque ledit module de coupure (3) est en
position enclenchée, s’étend dans l’espace libre en-
tre les contacts fixes (4) de ladite paire.

7. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit contact
mobile central (5A) est associé à un écran isolant,
qui lorsque ledit module de coupure (3) est en posi-
tion enclenchée, s’étend dans l’espace libre entre
les contacts fixes (4) de ladite paire à l’extérieur de
ladite boucle de courant.

8. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que chaque ensemble (5, 5’) de plusieurs contacts
mobiles (5A-C ; 5A-F) est porté par un chariot (8)
électriquement isolant couplé audit mécanisme d’ac-
tionnement (6).

9. Appareil selon la revendication 8, caractérisé en ce
que ledit chariot (8) comporte un logement (80) pour
chaque contact mobile, dans lequel chaque contact
mobile est sollicité vers de ladite paire de contacts
fixes (4) par un organe de rappel (65).

10. Appareil selon la revendication 9, caractérisé en ce
que les logements (80) d’un même chariot (8) ont
des profondeurs différentes pour positionner lesdits
contacts mobiles (5A-C ; 5A-F) d’un même ensem-
ble (5, 5’) en étages.
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